




Accusé de réception

Télétransmission Plat'AU

Télétransmission reçue par : Préfecture de la Dordogne
Nature de la transaction : télétransmission Plat'AU - décision expresse
Date d'émission de l'accusé de réception : 2025-12-02(GMT+1)
Nombre de pièces jointes : 6 - (16,75 Mo)
Nom émetteur : SAINT MEDARD DE MUSSIDAN
N° de SIREN : 212404628
Numéro de l'arrêté : DP 024 462 25 00028
Identifiant de l'arrêté : LM1-ZD1-ME4
Version dossier : 7
Identifiant du dossier : L2J-E9G-GNM
N° de la demande: DP0244622500028
Identifiant de la décision : L9G-8MG-165
Objet : PLA - (EXPRESSE) DP - CAZY SUD 24462 SAINT-MEDARD-DE-MUSSIDAN [0L 0245+ ], 
N° DP0244622500028, (Refus)
Nature de l'acte : Actes individuels
Matière : 2.2-Actes relatifs au droit d'occupation ou d'utilisation des sols
Identifiant @ctes : 024-212404628-20251202-251202034227171-AI

Liste des fichiers transmis avec succès
- LM1-ZD1-ME4 - Arrêté - PDF
- OYQ-Z2M-MDR - Demande (Formulaire DP 13404) - PDF
- L2J-E9G-GYM - Demande (Photographie permettant de situer le terrain dans le paysage lointain) - PDF
- L79-45Z-ZDD - Demande (Plan de masse coté dans les 3 dimensions) - PDF
- LP9-13P-PMN - Demande (Plan de situation du terrain) - PDF
- KRJ-VZR-R18 - Demande (Plan des façades et des toitures) - PDF
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